Le MoDem
accablé
par la justice

c OMME si la memorable de-
culottée du MoDem ne suf-
| fisait pas, je parti de Bayrou a
| gubi un Autre revers, moins grave
| i} est vrai, devant le tribunal de
Bordeaux. Le porte-parole de la
liste orange en Aquitaine, Joan
Taris, poursuivait « Le Canard »
on diffamation. Tl nous reprochait
d'avoir raconte qu'il avait été de-
fraye par la mutuelle Vittavi,
dont il est un des dirgeants, alors
qu'il effectuait une mission poli-
tigue pour le compte du deputé
| MoDem de Mayotte dont il est
| attache parlementaire. Mélange
| des genres vigoureusement
{ conteste, Las : le tribunal éerit
| que « la combinaison de déplace-
| ment politigue et de frais régles
| parla mutuelle est etablie, et pose
ert sl wn probléme.
. Au cours de l'audience, le
| 14 mars, le parquet a méme en-
visage de s'y intéresser de plus
pris... Les juges estiment fina-
i lement gue - les eléments fan-
| wibles sur lesquels s'est fonde le
tournaliste dearient toufe legirete
higmable - et, apres avoir
constate la bonne toi du - Ca-
nard -, deboutent Joan Taris.
(e jeune talent du MoDem
allie rigueur comptable, finesse
juridigque et sens politigue
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